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Je me permets un journal de plus sur la question (le 3ème en moins d'une semaine) pour mettre en avant un point précis.



Je suis tombé sur un article du site the451group.com parlant du sujet (1).

Et en particulier du fait que cette plainte de M$ ne vise pas linux ou le monde de l'Open source en général mais uniquement TomTom en particulier.



Et encore plus particulièrement : 

Extrait d'une réponse de M$ concernant cett action en justice.

"To be clear, this legal action is specific to TomTom’s implementation of the Linux kernel".



En français dans le texte, cela veut dire que cette plainte est spécifique à l'implémentation de linux par la compagnie TomTom.

Moi, je comprend cette annonce par le fait que M$ estime posséder des droits sur la façon d'implémenter linux.

C'est linux en particulier dans cette affaire mais tous les logiciels Open source en général qui sont visés (compte tenu de l'intitulé des brevets en question).



Donc toute personne ou entreprise qui veut implémenter un logiciel Open source doit d'abord s'assurer qu'il n'est pas en train de "violer" la propriété intellectuelle de M$.

Moi qui pensais que pour implémenter (j'utilise le même terme que M$ dans sa réponse) un logiciel Open source, mon seul devoir était de respecter sa licence, je tombe de haut.



Tout ça pour dire que cette affaire, à mon avis, dépasse très largement le cadre d'un simple conflit entre deux entreprises commerciales et que le résultat final de cette affaire aura des répercutions très importantes sur le pouvoir d'influence d'une entreprise, M$, sur toutes celles qui souhaiteraient implémenter du logiciel Open source en ne respectant que la licence de ces logiciels. (Toutes les entreprises ne seraient pas impactées par ce pouvoir d'influence. Juste celles qui n'ont pas les moyens d'affronter un procès avec M$. Ce qui en fait quand même beaucoup.)



Et vous, chers lecteurs, pensez vous à la propriété intellectuelle de M$ lorsque vous implémentez du logiciel Open source ?



(1) : http://blogs.the451group.com/opensource/2009/02/26/microsoft(...)
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